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JOINT  D'ETANCHEITE  EN  ELASTOMERE  POUR  VOUSSOIR  DE  TUIMIMEL 

L  invention  concerne  un  joint  d  etanchéité  en 
élastomère  destiné  à  être  posé  et  collé  dans  une 
gorge  périphérique  d'un  voussoir  de  tunnel  ou  analo- 
gue. 

Les  tunnels  ou  conduits  de  grande  dimension 
sont  formés  d'éléments  assemblés  appelés  "vous- 
soirs"  entre  lesquels  sont  interposés  des  joints  d'étan- 
chéité.  Les  voussoirs  sont  des  segments  de  tube, 
ayant  un  contour  sensiblement  rectangulaire  ou  carré 
comprenant  une  gorge  périphérique  dans  laquelle  est 
monté  un  joint  d'étanchéité.  Lorsque  les  voussoirs 
sont  assemblés,  les  joints  d'étanchéité  sont  en  appui 
les  uns  sur  les  autres  et  sont  comprimés  dans  les  gor- 
ges,  pour  former  une  barrière  d'étanchéité  à  l'égard 
des  fluides  contenus  dans  les  terrains  environnants 
et/ou  d'un  fluide  contenu  dans  le  tunnel  ou  le  conduit 
formé  par  les  voussoirs. 
Les  joints  connus  de  voussoir  sont  en  générai  formés 
de  tronçons  de  joints  raccordés  entre  eux  par  des  piè- 
ces  d'angle  au  niveau  des  angles  des  voussoirs.  Lors- 
que  les  joints  sont  mis  en  compression  à  l'intérieur 
des  gorges,  lors  de  l'assemblage  des  voussoirs,  il  se 
produit  souvent  un  glissement  ou  un  déplacement  des 
tronçons  de  joint  dans  les  gorges  correspondantes, 
de  sorte  que  les  pièces  d'angle  se  trouvant  au  niveau 
des  angles  suivants  sont  la  plupart  du  temps  dégagée 
des  gorges  et  se  trouvent  en  saillie  à  l'extérieurde  cel- 
les-ci.  Il  en  résulte  des  problèmes  d'étanchéité  aux 
angles  des  voussoirs,  auxquels  il  est  très  difficile  ou 
impossible  de  remédier  par  les  moyens  connus. 

L'invention  a  notamment  pour  but  d'apporter  une 
solution  simple,  efficace  et  peu  coûteuse  à  ces  pro- 
blèmes. 

Elle  a  également  pour  but  de  proposer  des  joints 
de  voussoir  qui  sont  moins  sensibles  à  ces  problèmes 
que  les  joints  connus. 

Elle  propose,  à  cet  effet,  un  joint  d'étanchéité  en 
élastomère,  destiné  à  être  posé  et  collé  dans  une 
gorge  périphérique  d'un  voussoir  de  tunnel  ou  analo- 
gue,  ce  joint  comportant  des  flancs  obliques  reliant 
entre  elles  deux  faces  longitudinales  opposées,  dont 
l'une  est  appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge  de  voussoir 
et  comporte  des  rainures  et/ou  des  canaux  longitudi- 
naux  parallèles,  caractérisé  en  ce  que  la  section 
transversale  du  joint  est  sensiblement  constante  sur 
la  majeure  partie  de  sa  longueur  et  décroît  progressi- 
vement  aux  angles  du  joint  correspondant  aux  angles 
du  voussoir. 

Grâce  à  cette  diminution  progressive  de  la  sec- 
tion  transversale  du  joint  aux  angles  du  voussoir,  on 
évite  ou  au  moins  on  réduit  les  problèmes  d'étan- 
chéité  qui  étaient  dus  auparavant  à  la  présence  de 
matière  élastomère  en  saillie  à  l'extérieur  de  l'empla- 
cement  normal  du  joint,  et  on  évite  par  là-même  les 
problèmes  d'assemblage  des  voussoirs.  En  effet,  la 

diminution  de  section  du  joint  au  niveau  des  angles 
des  voussoirs  augmente  l'espace  disponible  entre  les 
voussoirs  pour  la  réception  de  la  matière  élastomère 

5  du  joint  déplacée  par  la  compression,  et  permet  que 
cette  matière  se  loge  dans  l'espace  voulu,  sans 
s'échapper  vers  l'extérieur. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
décroissance  de  la  section  transversale  du  joint  est 

10  due  à  une  décroissance  de  sa  hauteur  par  rapport  au 
fond  de  la  gorge  du  voussoir. 

Selon  divers  modes  de  réalisation  de  l'invention, 
la  face  du  joint,  qui  est  opposée  à  celle  appliquée  sur 
le  fond  de  la  gorge,  est  plane  sur  la  majeure  partie  de 

15  sa  longueur  et  incurvée  de  façon  convexe  aux  angles 
du  joint  correspondant  aux  angles  du  voussoir,  ou 
bien  elle  est  incurvée  de  façon  concave  aux  angles  du 
joint,  ou  encore  elle  est  plane  et  inclinée  en  oblique 
par  rapport  à  l'autre  face  du  joint,  dans  ces  angles. 

20  De  préférence,  le  joint  comprend  également  au 
voisinage  de  ses  angles  des  tenons,  barrettes  ou  sail- 
lies  d'ancrage  formés  sur  sa  face  appliquée  sur  le 
fond  de  la  gorge,  et  destiné  à  pénétrer  dans  des  loge- 
ments  correspondants  formés  dans  le  fond  de  la 

25  gorge. 
Le  joint  s'oppose  ainsi  d'avantage  à  tout  déplace- 

ment  longitudinal  lors  de  l'assemblage  des  voussoirs 
entre  eux. 

Enfin,  selon  une  autre  caractéristique  importante 
30  de  l'invention,  les  angles  du  joint  sont  réalisés,  au 

moins  en  partie,  en  élastomère  hydrogonflant. 
De  cette  façon,  tout  vide  laissé  entre  les  joints  aux 

angles  de  voussoir,  sera  comblé  par  le  gonflement  de 
la  matière  formant  les  angles  des  joints,  ce  qui  assu- 

35  rera  une  étanchéité  parfaite  dans  ces  angles. 
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 

caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci 
apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  en  référence  aux 

40  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  de 
deux  voussoirs  munis  de  joints  et  représentés 
lors  de  leur  assemblage  avant  la  compression 
des  joints  ; 

45  -  la  figure  2  est  une  vue  schématique  correspon- 
dant  à  la  figure  1,  représentant  les  voussoirs 
après  compression  des  joints  ; 
-  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  schématiques 
partielles  en  coupe  selon  les  lignes  HI-III  et  IV-IV 

50  respectivement  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  d'une  partie 
de  joint  de  voussoir  selon  un  autre  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention  ; 
-  la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  joint  de  la 

55  figure  5  ; 
-  les  figures  7  et  8  sont  des  vues  en  coupe  selon 
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les  lignes  VII-VII  et  VIII-VIII  respectivement  de  la 
figure  5. 
On  se  réfère  d'abord  aux  figures  1  à  4  dans  les- 

quelles  on  a  représenté  une  première  forme  de  réali- 
sation  de  joint  selon  l'invention. 

Dans  ces  figures,  les  références  10  désignent 
deux  voussoirs  adjacents,  comportant  des  gorges 
périphériques  12  dans  lesquelles  sont  posés  et  collés 
des  joints  d'étanchéité  14  formés  de  tronçons  rectili- 
gnes  16  de  joint  reliés  entre  eux  par  des  pièces 
d'angle  18,  qui  sont  en  général  des  pièces  moulées, 
raccordées  de  moulage  aux  extrémités  des  tronçons 
rectil  ignés  16. 

Les  tronçons  rectilignes  de  joint  16  ont  par  exem- 
ple  la  section  transversale  représentée  en  figure  3,  et 
comprennent  des  flancs  obliques  20  reliant  entre  elles 
deux  faces  planes  parallèles  22  et  24  dont  l'une  forme 
le  dos  du  joint  et  dont  l'autre  est  appliquée  et  collée 
sur  la  fond  de  la  gorge  12.  Du  côté  de  cette  face  24, 
le  joint  comprend  deux  rainures  longitudinales  paral- 
lèles  26  dont  les  débouchés  sur  le  fond  de  la  gorge  12 
sont  obturés  par  des  semelles  ou  épaisseurs  conti- 
nues  28  de  matière  élastomère.  En  outre,  un  canal 
longitudinal  30  est  formé  à  l'intérieur  du  joint,  entre  les 
rainures  26  et  légèrement  au  dessus  de  celles-ci, 
c'est  à  dire  du  côté  du  dos  22  du  joint. 

Les  semelles  28  ont  pour  effet  d'augmenter  la 
surface  de  collage  du  joint  dans  la  gorge  1  2  et  d'éviter 
le  flambage  ou  la  déformation  latérale  du  jambage 
longitudinal  d'appui  qui  est  délimité  entre  les  rainures 
26. 

Le  canal  longitudinal  30  permet,  grâce  à  sa  forme 
particulière,  la  compression  du  joint  à  l'intérieur  de  la 
gorge  12,  sans  effort  néfaste  de  cisaillement  dans  ces 
parties  voisines  des  rainures  26. 

Les  pièces  d'angle  18,  qui  relient  entre  eux  les 
tronçons  rectilignes  16  de  joint  ont  une  section  trans- 
versale  qui  diminue  progressivement  en  direction  de 
l'angle  du  voussoir  correspondant.  Plus  précisément, 
comme  on  le  voit  en  figure  1,  la  hauteur  du  joint  par 
rapport  au  fond  de  la  gorge  12  diminue  progressive- 
ment  en  direction  de  l'angle  du  voussoir,  le  dos  32  du 
joint  étant  incurvé  et  convexe. 

Ainsi,  lorsque  les  voussoirs  sont  rapprochés  l'un 
de  l'autre  comme  représenté  en  figure  1,  sans  que 
leurs  joints  soient  comprimés  l'un  sur  l'autre,  il  existe 
un  espace  libre  34  en  forme  de  coin  entre  les  angles 
en  regard  des  voussoirs. 

Lorsque  les  voussoirs  sont  assemblés  et  que  les 
joints  sont  comprimés  à  l'intérieur  des  gorges  12,  on 
obtient  alors  la  configuration  représentée  en  figure  2, 
où  l'on  voit  que  cet  espace  libre  34  a  disparu  et  est 
rempli  par  la  matière  élastomère  constituant  le  joint 
d'étanchéité.  On  évite  ainsi  toute  saillie  de  la  matière 

"  élastomère  à  l'extérieur  de  l'emplacement  qu'elle  doit 
normalement  occuper  et  tout  décollement  des  joints 
d'étanchéité  au  niveau  des  angles  des  voussoirs. 

On  constate  également,  sur  la  figure  4,  que  la 

hauteur  de  la  pièce  d'angle  18  par  rapport  au  fond  de 
la  gorge  12,  est  inférieure  à  celle  du  tronçon  rectiligne 
de  joint  1  6,  que,  dans  cette  pièce  d'angle,  les  rainures 
26  débouchent  sur  le  fond  de  la  gorge  12,  et  que  la 

s  pièce  d'angle  ne  comprend  pas  le  canal  longitudinal 
30  des  tronçons  rectilignes  de  joint. 

De  préférence,  la  pièce  d'angle  1  8  est  réalisée  en 
élastomère  hydrogonflant  de  telle  sorte  que  lorsque 
les  voussoirs  sont  assemblés  et  que  les  joints  sont 

10  comprimés  comme  représenté  en  figure  2,  le  gonfle- 
ment  de  cette  matière  puisse  obturer  tout  vide  qui 
subsisterait  entre  les  joints  au  niveau  des  angles  des 
voussoirs. 

Pour  cela,  la  pièce  d'angle  18  peut  être  réalisée 
15  entièrement  en  élastomère  hydrogonflant,  ou  seule 

une  partie  de  cette  pièce  d'angle  est  réalisée  en  cette 
matière,  son  autre  partie  étant  réalisée  dans  la  même 
matière  que  les  tronçons  rectilignes  16  de  joint,  ou  en 
une  matière  moins  dure. 

20  Dans  une  variante  de  réalisation,  non  représen- 
tée  sur  les  dessins,  la  courbure  du  dos  32  de  la  pièce 
d'angle  est  concave,  au  lieu  d'être  convexe  comme 
on  l'a  représenté  sur  les  figures  1  et  2. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  dans 
25  les  figures  5  et  6,  le  dos  32  de  la  pièce  d'angle  1  8  n'est 

pas  incurvé,  mais  plan  et  incliné  en  oblique  par  rap- 
port  au  fond  de  la  gorge  du  voussoir. 

Les  figures  7  et  8  représentent  dans  cette 
variante  de  réalisation,  la  section  transversale  des 

30  tronçons  rectilignes  16  de  joint  et  des  pièces  d'angle 
1  8,  les  tronçons  rectilignes  1  6  de  joint  comportant  un 
canal  longitudinal  central  30  et  deux  canaux  latéraux 
36  qui  ont  une  forme  approximative  de  croissant,  tan- 
dis  que  la  pièce  d'angle  18  en  est  dépourvue. 

35  Par  ailleurs,  les  semelles  qui  ferment  les  rainures 
26  dans  les  tronçons  rectilignes  de  joint,  se  poursui- 
vent  dans  les  pièces  d'angle  18,  comme  on  le  voit  en 
figure  8. 

Enfin,  et  comme  représentée  sur  les  figures  1  et 
40  2,  l'invention  prévoit  que  les  pièces  d'angle  18 

comprennent  sur  leur  face  appliquée  sur  le  fond  de  la 
gorge  12,  des  tenons  ou  des  barrettes  transversales 
en  saillie,  désignés  par  les  références  38,  qui  sont 
reçus  dans  des  logements  correspondants  formés 

45  dans  le  fond  des  gorges  12.  Ces  pièces  38  en  saillie 
s'opposent  au  déplacement  longitudinal  des  joints 
dans  les  gorges  et  maintiennent  les  joints  en  place,  en 
réduisant  la  quantité  de  matière  élastomère  déplacée 
vers  les  angles  des  voussoirs. 

50 

Revendications 

1.  Joint  d'étanchéité  en  élastomère,  destiné  à  être 
55  posé  et  collé  dans  une  gorge  périphérique  d'un 

voussoir  de  tunnel  ou  analogue,  le  joint  compre- 
nant  deux  faces  longitudinales  opposées  (22,  24) 
reliées  entre  elles  par  des  flancs  obliques  (20)  et 
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dont  l'une  est  appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge 
(12)  du  voussoir  et  comporte  des  rainures  et/ou 
des  canaux  (26)  longitudinaux  parallèles,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  section  transversale  du  joint 
est  sensiblement  constante  sur  la  majeure  partie  5 
de  sa  longueur  et  décroît  progressivement  aux 
angles  du  joint  correspondant  aux  angles  du 
voussoir. 

2.  Joint  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  10 
que  la  décroissance  de  la  section  transversale  du 
joint  est  due  à  une  décroissance  de  sa  hauteur 
par  rapport  au  fond  de  la  gorge  (12)  du  voussoir. 

3.  Joint  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en  15 
ce  que  la  face  (22)  du  joint  qui  est  opposée  à  celle 
appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge  (12),  est  plane 
sur  la  majeure  partie  de  sa  longueur  et  incurvée 
de  façon  convexe  aux  angles  du  joint. 

20 
4.  Joint  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 

ce  que  la  face  (22)  du  joint  qui  est  opposée  à  celle 
appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge  (12),  est  plane 
sur  la  majeure  partie  de  sa  longueur  et  incurvée 
de  façon  concave  aux  angles  du  joint.  25 

5.  Joint  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  face  (22)  du  joint,  qui  est  opposée  à 
celle  appliquée  sur  le  fond  de  la  gorge  (12),  est 
plane  et  inclinée  en  oblique  aux  angles  du  joint.  30 

6.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  rainures  longitudinales 
précitées  (26)  du  joint  sont  fermées  par  des 
semelles  (28)  appliquées  sur  le  fond  de  la  gorge  35 
(12)  du  voussoir. 

7.  Joint  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  lesdites  semelles  (28)  se  poursuivent  dans 
les  pièces  d'angle  du  joint.  40 

8.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  au  voisinage  de 
ses  angles,  des  tenons,  barrettes  ou  saillies 
d'ancrage  (38)  formés  sur  sa  face  appliquée  sur  45 
le  fond  de  la  gorge  (12)  et  destinés  à  pénétrer 
dans  des  logements  formés  dans  le  fond  de  cette 
gorge. 

9.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes  50 
caractérisé  en  ce  que  ses  angles  sont,  au  moins 
en  partie,  réalisés  en  élastomère  hydrogonflant. 

55 
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